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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE L’INDE SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU 
SPORT ET DES LOISIRS

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
l’Inde (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement une « Partie ») ;

DÉSIREUX de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales d’amitié existantes et la 
coopération entre les deux pays dans le domaine du sport et des questions connexes,

SOUHAITANT encourager et renforcer leurs relations d’amitié par l’échange de 
compétences, d’expériences et de renseignements dans le domaine du sport et des questions 
connexes, dans l’intérêt mutuel des deux pays, 

PARTAGEANT l’objectif du développement du sport et de l’excellence dans le sport,
SONT CONVENUS de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. OBJECTIF

1. Les objectifs principaux du Mémorandum d’accord sont :
a) fournir le cadre dans lequel les propositions détaillées de programmes de coopération 

entre les Parties dans le domaine du sport et des loisirs doivent être examinées conjointement en se 
fondant sur les principes de réciprocité et de l’intérêt mutuel ;

b) encourager et faciliter la promotion des liens et de la coopération entre les organismes de 
sport et de loisirs de leurs gouvernements respectifs et par leur intermédiaire, ainsi que la 
conclusion d’accords pour mener des activités et des programmes de coopération dans le domaine 
du sport et des loisirs.

ARTICLE 2. AUTORITÉS COMPÉTENTES

1) Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum d’accord 
sont :

a) pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère des sports et loisirs ;
b) pour le Gouvernement de la République de l’Inde, le Ministère de la jeunesse et des 

sports.

ARTICLE 3. DOMAINES DE COOPÉRATION

Afin d’atteindre les objectifs du présent Mémorandum d’accord, les parties encouragent et 
favorisent l’échange de programmes, d’expériences, de compétences, de techniques, de 
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renseignements et de connaissances dans les domaines suivants de la coopération en matière de 
sport et de loisirs, entre autres :

a) l’entraînement et la compétition des athlètes et des équipes ;
b) la formation et l’assistance technique ;
c) les programmes d’échange et les visites de dirigeants sportifs, d’administrateurs sportifs, 

de professionnels, de techniciens et de personnel d’encadrement;
d) les programmes d’échange pour le personnel des sciences du sport et le développement 

des sciences du sport ;
e) les programmes d’échange dans les domaines de la formation des entraîneurs, de 

l’élaboration de programmes d’études, de l’éducation sportive, de la gestion du sport et du 
développement ainsi que de la gestion des infrastructures sportives ;

f) l’échange de technologies pour les infrastructures et les programmes de développement 
de l’information et de la recherche dans le domaine du sport et des loisirs ;

g) l’échange de technologies et de recherches dans le domaine de l’éducation physique et de 
la condition physique ;

h) le développement du sport dans les établissements d’enseignement et la compétition dans 
les jeux scolaires ;

i) la participation à des festivals et à des camps de jeunes ;
j) tout autre domaine ou sujet jugé utile et nécessaire pour l’intérêt mutuel dans le cadre du 

présent Mémorandum d’accord.

ARTICLE 4. FORMES DE COOPÉRATION

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine du sport et des loisirs par :
a) l’échange d’experts, de fonctionnaires, d’entraîneurs et d’athlètes dans les domaines du 

sport ;
b) l’échange de supports pédagogiques et de programmes d’études sur le sport et les loisirs, 

la collaboration à l’élaboration de programmes d’études, l’élaboration et la publication conjointes 
de matériel ;

c) l’échange de renseignements sur les systèmes de développement et de formation dans le 
domaine du sport, y compris sur les qualifications et les exigences en matière d’emploi dans le 
domaine du sport ;

d) la collaboration dans le domaine de la recherche-développement du sport ;
e) la collaboration dans le domaine de la recherche-développement des sciences du sport et 

des programmes antidopage ;
f) la collaboration dans le domaine de l’éducation physique et des programmes de 

développement de la condition physique entre les universités ou les instituts d’éducation physique 
des deux pays ;

g) la participation à des festivals et à des camps de jeunes ;
h) l’échange d’experts et de chercheurs dans le domaine de l’administration du sport et du 

développement du sport ;
i) l’interaction par la tenue de réunions, de conférences et de symposiums ;
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j) l’échange en ce qui concerne la planification et l’organisation des jeux BRICS.

ARTICLE 5. FINANCEMENT

1) Toutes les activités et tous les programmes de coopération relevant du présent 
Mémorandum d’accord sont soumis à la disponibilité des fonds et des ressources.

2) La Partie en visite supporte ses propres frais de voyage.
3) La Partie hôte assure le transport local, le logement et l’hébergement.
4) En cas de visites dans l’intérêt d’une seule Partie, celle-ci prend en charge la totalité des 

frais.
5) Les services et matériels fournis en plus de ceux liés aux activités de coopération 

déterminées d’un commun accord sont fournis sans marge bénéficiaire. 
6) En cas de maladie grave pendant le séjour des joueurs ou des autres membres de l’une ou 

l’autre Partie, les frais de traitement médical sont à la charge de la Partie d’envoi.

ARTICLE 6. MISE EN ŒUVRE

1) Les Parties concluent des accords annuels pour mettre en œuvre les objectifs du présent 
Mémorandum d’accord.

2) Les activités et les domaines de coopération sur la base du présent Mémorandum 
d’accord sont examinés et évalués chaque année par les Parties. Les Parties se communiquent les 
résultats de ces examens et évaluations.

3) Au cours du dernier trimestre de chaque année, les Parties font des propositions et des 
recommandations de coopération à mettre en œuvre et d’accords à signer l’année suivante.

4) Chaque Partie est responsable de la coordination et de la mise en œuvre des événements 
dont elle a la charge, conformément aux accords annuels conclus entre les Parties.

ARTICLE 7. MODIFICATIONS

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au 
moyen d’un échange de notes entre celles-ci par la voie diplomatique.

ARTICLE 8. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre 
les Parties.

ARTICLE 9. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET DÉNONCIATION

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les 
deux Parties.
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2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant une période de trois ans, 
après quoi il est automatiquement renouvelé pour des périodes successives, à moins qu’il ne soit 
dénoncé en vertu du paragraphe 3.

3) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
moyennant un préavis écrit de six mois transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique, 
indiquant son intention de le dénoncer.

4) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas l’accomplissement de 
toute obligation ou activité entreprise en vertu de ses dispositions avant sa résiliation, sauf accord 
contraire écrit des Parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en deux 
exemplaires en langue anglaise et hindi, les deux textes faisant également foi.

FAIT à Pretoria, le 29 septembre 2016.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :
[SIGNÉ]


